
 
Conseil communal 

Séance n°12 du 16 décembre 2019 

se réunit pour la première fois à 20 heures  
en la salle de l'Hôtel communal,  

sis rue Raoul Warocqué, 2 à 7140 MORLANWELZ, 

ORDRE DU JOUR 

 
 
 
Direction Générale 
 

1). DG - Troisième présentation du Procès-verbal du Conseil communal de MORLANWELZ N° 08 du 
30 septembre 2019 suite au report en séance du 25 novembre 2019 du Conseil communal de 
MORLANWELZ - Examen - Décision. 

 
Procès-verbal Conseil communal de MORLANWELZ N° 08 du 30 septembre 2019 : projet de PV. 
Troisième présentation suite à complément supplémentaire à insérer demandé en séance du 25 novembre 
2019. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver ce projet en tant que PV, devenant dès 
lors le PV définitif excepté modification(s), correction(s), ... demandée(s) et approuvée(s) en séance. Le PV 
rectifié étant présenté à la plus proche séance suivante pour confirmation et approbation. 
 
 

2). DG - Seconde présentation du Procès-verbal du Conseil communal de MORLANWELZ N° 10 du 
21 octobre 2019 suite au report en séance du 25 novembre 2019 du Conseil communal de 
MORLANWELZ- Examen - Décision.  

 
Procès-verbal Conseil communal de MORLANWELZ N° 10 du 21 octobre 2019 : projet de PV. 
Seconde présentation suite à modification à opérer demandée en séance du 25 novembre 2019. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver ce projet en tant que PV, devenant dès 
lors le PV définitif excepté modification(s), correction(s), ... demandée(s) et approuvée(s) en séance. Le PV 
rectifié étant présenté à la plus proche séance suivante pour confirmation et approbation. 
 
 

3). DG - Procès-verbal du Conseil communal de MORLANWELZ N° 11 du 25 novembre 2019 - 
Examen - Décision.  

 
Procès-verbal Conseil communal de MORLANWELZ N° 11 du 25 novembre 2019 : projet de PV. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver ce projet en tant que PV, devenant dès 
lors le PV définitif excepté modification(s), correction(s), ... demandée(s) et approuvée(s) en séance. Le PV 
rectifié étant présenté à la plus proche séance suivante pour confirmation et approbation. 
 
Service juridique 

 
4). JUR - FEDER - Dossier TRAVEXPLOIT - ET - VERS.A - Proposition d'une transaction judiciaire - 

Examen - Décision. 
 
Contexte du dossier. 

 La Commune de MORLANWELZ est en litige avec l'entreprise TRAVEXPLOIT concernant le dossier du 
FEDER à propos de l'exécution des travaux sur la voirie à hauteur du numéro 71 de la Chaussée de 
Mariemont à 7140 MORLANWELZ. 

 Le Bureau VERS.A, bureau d'architecte et auteur de projet dans le cadre des travaux, a été assigné en 
justice en intervention et garantie pour le compte de la Commune de MORLANWELZ dans ce dossier.
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 TRAVEXPLOIT fonde ses réclamations sur les jours de retard qui affectent l'exécution des travaux et 
son manque à gagner qui en découle. 

 TRAVEXPLOIT sollicite la condamnation de la Commune de MORLANWELZ au paiement de la somme 
de 326.350,30 euros à augmenter des intérêts et des frais et dépens de l’instance. 

 En comptant tous les frais d'expertise, d'instance et les intérêts de retard, nos Conseils juridiques 
estiment que la somme totale représente environ 435.000 euros en fin de procédure. 

 VERS.A, l’Auteur de Projet a été cité afin de garantir de toute condamnation de la Commune de 
MORLANWELZ. 

 Lors de la réunion du 29 novembre 2019 de l'expertise judiciaire, l'Expert judiciaire estime le dommage 
de TRAVEXPLOIT à 350.000,00 euros hors frais d’expertise et dépens de l’instance : 

◦ indemnisation du volet impétrants : 210.921,66 euros + intérêt de retard (+/- 62.000,00 euros) ; 

◦ indemnisation du volet conduite d’eau (S.W.D.E.) : 59.018,00 euros + intérêt de retard (+/- 18.000,00 
euros) ; 

◦ frais d’expertise (à ce jour environ 7.700,00 euros) : 1/3 pour chaque partie ; 
 Lors de la réunion du 29 novembre 2019 de l'expertise judiciaire, une solution amiable a été proposée 

laquelle sera analysé ci-dessous. 
Le projet de transaction judiciaire. 
La Commune de MLZ doit prendre deux (2) décisions : 

 l’une concernant le montant du dommage de TRAVEXPLOIT (en ce compris les frais d’expertise), 
 l’autre concernant la répartition du dommage entre elle et VERS.A. 

S’agissant du montant du dommage de TRAVEXPLOIT, l’indemnité globale qui lui serait payée pour mettre fin 
au litige sera de 250.000,00 euros pour solde de tout compte plus les frais d'expertise (pour rappel, le dommage 
a été estimé par M. l'expert à 350.000,00 euros hors frais d’expertise et dépens de l’instance). Ce montant sera 
provisionné à hauteur de 150.000,00 euros par la Commune de MORLANWELZ et de 100.000,00 euros par 
VERS.A. sachant que la répartition de ces montants pourra être remise en question ultérieurement (voir le point 
suivant). Cette proposition parait plus que raisonnable et acceptable, compte tenu, d’une part, des concessions 
obtenues et, d’autre part, du risque d’être condamné, soit en première instance sur base du rapport de l’Expert, 
soit en appel, à un montant largement supérieur. 
S'agissant de la répartition des 250.000,00 euros + frais d'expertise entre la Commune de MORLANWELZ et 
VERS.A, le projet est formulé de la sorte : 

 volet impétrants (200.000,00 euros) : 37.5%/62.5% soit 75.000,00 euros à charge de la Commune de 
MLZ et 125.000,00 euros à charge de VERS.A ; 

 volet conduite d'eau (S.W.D.E.) (50.000,00 euros) : 100% à charge de la Commune de MLZ ; 
 frais d’expertise (+/- 7.700,00 euros) : 50/50 soit 3.850,00 euros à charge de la Commune de MLZ et 

3.850,00 euros à charge de VERS.A. 
PRATIQUEMENT : 
On remarque donc que si la Commune de MORLANWELZ provisionnerait, dans un premier temps, 150.000,00 
euros pour mettre fin à un litige coûteux à l'issue incertaine avec TRAVEXPLOIT, dans un second temps, 
mandat sera donné à Maître Nathalie TISON, le Conseil juridique de la Commune de MORLANWELZ, pour 
négocier et remettre en cause cette répartition du dommage en faveur de la Commune de MORLANWELZ soit 
sur base d’un accord amiable avec l’auteur de projet VERS.A, soit sur base d’une décision judiciaire ; sachant 
que le jugement du 21 novembre 2018 condamne VERS.A à supporter 100% des coûts liées aux impétrants 
mais que d'après nos conseils juridiques, cette répartition pourrait être remise en cause dans le cadre d'un appel 
que VERS.A n'a aucun intérêt à ne pas formuler. Quoi qu'il en soit, l'objet de ce point de Conseil est de " dégager 
" TRAVEXPLOIT, la répartition du montant (les 250.000,00 euros) (entre la Commune de MORLANWELZ et 
VERS.A) pour permettre ce " dégagement " de TRAVEXPLOIT fera l'objet d'une autre décision indépendante 
du Conseil communal de MORLANWELZ qui fera elle-même l'objet de débats pleins et entiers devant le Conseil 
communal de MLZ. 
 
Service Finances 
 

5). FINANCES - Balise d'emprunt 2019-2024 de la Commune de MORLANWELZ - Examen - Décision. 
 
L'objectif de la balise d'emprunt est d'amener les Communes à mieux prévoir leurs investissement et ceux de 
leurs Entités consolidées, de sorte que le taux de réalisation de ces derniers s'améliore et donc de permettre 
auxdites Communes de fournir un budget vérité. 
La balise d'emprunt est pluriannuelle et couvre l'ensemble de la mandature soit les années 2019 à 2024. 
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Elle est de 960,00 euros par habitant. 
La balise doit reprendre les investissements financés par emprunts de la Commune ainsi que par ses Entités 
consolidées autres que la Zone de Police et la Zone de Secours. 
Lors de chaque travail budgétaire et comptable, le respect de la Balise 2019-2024 telle que fixée par le Plan de 
Gestion sera vérifié par le Centre Régional d'Aide aux Communes pour la Commune et le C.P.A.S. de 
MORLANWELZ. 
 
 

6). FINANCES - Budget communal de MORLANWELZ pour l'Exercice 2020 - Dotation de 
MORLANWELZ à la Zone de Secours HAINAUT Centre - Examen - Décision. 

 
Le Conseil de la Zone de Secours HAINAUT Centre a décidé en date du 06 novembre 2019 de fixer les montants 
des dotations communales pour l'année 2020. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ de voter l'octroi comme dotation à la Zone de Secours 
HAINAUT Centre pour le Budget 2020, la somme de 942.274,28 euros. 
 
 

7). FINANCES - Budget communal de MORLANWELZ pour l’Exercice 2020 - Dotation de 
MORLANWELZ à la Zone de Police de Mariemont - Examen - Décision. 

 
En application de l’article 208 de la Loi du 07 décembre 1998 organisant un Service de Police intégré, structuré 
à deux niveaux, il convient de considérer la dotation communale en faveur de la Zone de Police, comme une 
dépense obligatoire. 
Le Budget 2020 de la Zone de Police de Mariemont n'est pas encore approuvé. 
La Circulaire budgétaire ne prévoit pas d'indexation de la dotation à la Zone de Police. 
La dotation après MB2 du Budget 2019 de MORLANWELZ était de 2.068.255,59 euros. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ de voter l'octroi comme dotation à la Zone de Police 
de Mariemont pour le Budget 2020, la somme de 2.068.255,59 euros. 
 
 

8). FINANCES - Budget communal de MORLANWELZ pour l'Exercice 2020 - Services Ordinaire et 
Extraordinaire - Examen - Décision. 

 
Il est soumis à la délibération du Conseil communal de MORLANWELZ le Budget communal de MORLANWELZ 
pour l’Exercice 2020. 

1. Tableau récapitulatif : 

  Service Ordinaire Service Extraordinaire 

Recettes de l'Exercice proprement dit 21.081.758,94 euros 8.766.720,48 euros 

Dépenses de l'Exercice proprement dit 21.039.588,86 euros 9.915.100,28 euros 

Boni /Mali de l'Exercice proprement dit    42.170,08 euros -1.148.379,80 euros 

Recettes des Exercices antérieurs   2.147.237,00 euros   66.443,97 euros 

Dépenses des Exercices antérieurs    196.437,76 euros     

Prélèvements en Recettes    1.148.379,80 euros 

Prélèvements en Dépenses       

Recettes globales 23.228.995,94 euros 9.981.544,25 euros 

Dépenses globales 21.236.026,62 euros 9.915.100,28 euros 

Boni  global   1.992.969,32 euros    66.443,97 euros 

2. Tableau de synthèse Ordinaire (partie centrale) : 

Budget précédent Après la dernière 
M.B. 

Adaptations en + Adaptations en - Total après 
adaptations 
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Prévision des Recettes 
globales 

  
22.559.571,09 euros 

  

229.881,50 euros   22.789.452,59 euros 
  

Prévisions des Dépenses 
globales 

20.640.070,03 euros 2.145,56 euros   20.642.215,59 euros 

Résultat présumé au 
31/12 de l’Exercice n-1 

  1.267.565,64 euros 227.735,94 euros     2.147.237,00 euros 

3. Tableau de synthèse Extraordinaire (partie centrale) : 

Budget précédent Après la dernière 
M.B. 

Adaptations en + Adaptations en - Total après 
adaptations 

Prévision des Recettes 
globales 

  
3.784.977,23 euros 

  

  130.400,00 euros   
3.654.577,23 euros 

  

Prévisions des 
Dépenses globales 

3.718.533,26 euros       130.400,00 euros 3.588.133,26 euros 

Résultat présumé au 
31/12 de l’Exercice n-1 

   66.443,97 euros       66.443,97 euros 

4. Montants des dotations issus du budget des Entités consolidées : 

  Dotations approuvées par l'Autorité de tutelle Date d'approbation du Budget par 
l'Autorité de tutelle 

C.P.A.S. 2.045.667,84 euros 25 novembre 2019 

Fabriques d'Église :     

Saint-Martin 24.328,88 euros 02 septembre 2019 

Saint-Joseph 35.163,43 euros 02 septembre 2019 

Saint-Hilaire 25.022,76 euros 02 septembre 2019 

Sainte-Aldegonde 14.133,51 euros 02 septembre 2019 

Zone de Police 2.068.255,59 euros pas encore voté 

Zone de Secours 942.274,28 euros 06 novembre 2019 

 
 

9). FINANCES - Redevances communales à MORLANWELZ - Exercices 2020 à 2025 - Redevances 
sur le Prêt de Barrières Destinées à la Protection d’Immeubles Menaçant Ruines à 
MORLANWELZ (Entité) - Art. 040/368-48 - Examen - Décision. 

 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de délibérer et prendre décision sur les Redevances 
dont question. 
Ces Redevances valent pour les Exercices 2020 à 2025 excepté modification nécessaire et/ou impérieuse 
adoptée par le Conseil communal de MORLANWELZ en cours de mandature. 
 
 

10). FINANCES - Octroi d’une provision de trésorerie d’un montant de 750,00 euros au Service des 
Fêtes de MORLANWELZ dans le cadre de l’organisation d'un concours pour l'affiche du Carnaval 
- Examen - Décision. 

 
Le Service des Fêtes de la Commune de MORLANWELZ organise un concours d'affiche des Carnavals de 
l'Entité de MORLANWELZ. 
Dans le cadre de ces activités, des liquidités sont nécessaires. 
Le règlement du concours d'affiche des Carnavals de l'Entité de MORLANWELZ a été approuvé par le Collège 
communal de MORLANWELZ du 16 septembre 2019. 
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Dans ce règlement est prévu que les lauréats du concours (un (1) par Carnaval) reçoivent la somme de 250,00 
euros. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'octroyer cette provision qui sera versée sur le compte 
des lauréats. 
 
Service Marchés Publics 

 
11). MPs - Marché public de travaux N° 20200064 - « Raccordement à l'égouttage de la Rue du Bois 

à MORLANWELZ » - Approbation des conditions et du mode de passation - Examen - Décision. 
 
Il est soumis à l'approbation du Conseil communal de MORLANWELZ les conditions et le mode de passation 
du marché public de travaux N° 20200064 « Raccordement à l'égouttage de la Rue du Bois à MORLANWELZ 
». 
Le présent marché consiste en le raccordement d'une partie de la Rue du Bois à l'égouttage existant. 
La Cellule Marchés Publics de la Commune de MORLANWELZ a établi le Cahier Spécial des Charges (C.S.C.) 
N° 20200064. 
Le montant estimé de ce marché s'élève à 57.851,24 euros hors TVA ou 70.000,00 euros, 21% TVA comprise. 
Le montant estimé hors TVA n'atteint pas la limite pour l'utilisation de la procédure négociée sans publication 
préalable de 144.000,00 euros. 
Il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable. 
Le crédit permettant cette dépense est inscrit au Budget Extraordinaire de l’Exercice 2019 de la Commune de 
MORLANWELZ, article 870/735-52 (N° de projet 20200064). 
Une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 28 novembre 2019, la Directrice 
Financière faisant fonction (DF.f.f.) de la Commune de MORLANWELZ a rendu un avis de légalité favorable en 
date du 10 décembre 2019. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d’admettre cette dépense et d’approuver les conditions 
et le mode de passation de ce marché. 
 
 

12). MPs - Mission confiée à une centrale de marchés - Hainaut Centrale de Marchés - Passation du 
marché public de travaux N° AC/1210/2016/0016 ayant pour objet « MORLANWELZ - 
Réhabilitation de la Place Albert Ier » - Approbation des conditions, du mode de passation et du 
projet d'avis de marché - Examen - Décision.  

 
Il est soumis à l'approbation du Conseil communal de MORLANWELZ les conditions, le mode de passation, le 
projet d’avis de marché et le montant estimé du marché public de travaux N° AC/1210/2016/0016 ayant pour 
objet « MORLANWELZ - Réhabilitation de la Place Albert Ier ». 
Lors de sa séance du 04 mars 2013, le Conseil communal de MORLANWELZ (CC/13/02/12) a adhéré à 
Hainaut Centrale de Marchés, centrale de marchés mise en place par la Province de Hainaut au sein de 
Hainaut Ingénierie Technique (H.I.T.). 
Lors de sa séance du 29 février 2016, le Conseil communal de MORLANWELZ (CC/16/2/6) a confié à Hainaut 
Centrale de Marché la mission relative à la « Réhabilitation de la Place Albert Ier » et a marqué son accord sur 
les termes de la Convention particulière destinée à régir cette mission. 
Une partie des coûts de ce projet sera subsidiée par le Service Public de Wallonie - Territoire, Logement, 
Patrimoine, Énergie - Département de l'Aménagement du territoire et de l'Urbanisme - Direction de 
l’Aménagement opérationnel, Rue des Brigades d’Irlande, 1 à 5100 NAMUR (JAMBES) dans le cadre du 
« Renforcement de l'attractivité urbaine ». 
L’Arrêté de subvention du 01 décembre 2016 de MM. les Ministres Président Paul MAGNETTE et des Pouvoirs 
locaux, de la Ville, du Logement et de l'Énergie Paul FURLAN, qui octroient pour la mise en œuvre de ce projet 
une subvention estimée à 1.000.000,00 euros en vue de réaliser des travaux de réaménagement de la Place 
Albert Ier. 
Le dossier d’Avant-Projet a été approuvé par le Pouvoir subsidiant en date du 23 novembre 2017. 
Le dossier relatif au Projet devra être soumis à l’accord du Pouvoir subsidiant et devra notamment contenir : 

 le Permis d’Urbanisme (PU) ou à défaut une copie de l’avis préalable du Fonctionnaire Délégué (FD) ; 
 les plans et le Cahier Spécial des Charges (CSC) avec métré descriptif et estimatif ; 
 la Délibération du Maître de l’Ouvrage approuvant les documents de projet et choisissant le type de 

marché ; 
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Le Permis d’Urbanisme (PU) a été octroyé par le Fonctionnaire Délégué (FD) de la Région Wallonne (RW) en 
date du 26 avril 2019. 
Des plans modificatifs ont également été approuvés par le Fonctionnaire Délégué (FD) de la Région Wallonne 
(RW) en date du 19 août 2019, ces documents faisant partie intégrante du Permis d’Urbanisme (PU) délivré. 
Hainaut Ingénierie Technique (H.I.T.)  - Arrondissement de Charleroi-Thuin - Rue de la Régence, 18 à 7130 
BINCHE a établi les documents du marché public de travaux N° AC/1210/2016/0016 ayant pour objet « 
MORLANWELZ - Réhabilitation de la Place Albert Ier ». 
Les travaux consistent en la Réhabilitation de la Place Albert Ier à 7140 MORLANWELZ. 
Ce marché est divisé en lots : 

 LOT 1 Travaux voirie, estimé à 1.401.115,16 euros hors TVA ou 1.695.349,34 euros, 21% TVA 
comprise ; 

 LOT 2 Éclairage public, estimé à 69.085,00 euros hors TVA ou 83.592,85 euros, 21% TVA comprise ; 
 LOT 3 Mobilier Urbain, estimé à 164.710,00 euros hors TVA ou 199.299,10 euros, 21% TVA comprise. 

Le montant global estimé de ce marché s'élève à 1.634.910,16 euros hors TVA ou 1.978.241,29 euros, 21% 
TVA comprise. 
Il est proposé de passer le marché par procédure ouverte. 
Sous réserve d’approbation du Budget, le crédit permettant cette dépense est inscrit au Budget Extraordinaire 
de l’Exercice 2020 de la Commune de MORLANWELZ, article 421/735-60 (Projet N° 20200026). 
Il est demandé dès lors au Conseil communal de MORLANWELZ de décider : 

 Article 1er. - De marquer son accord sur le projet ; 
 Article 2. - D’approuver les conditions (Cahier Spécial des Charges N° AC/1210/2016/0016), les 

éléments constitutifs de l'avis de marché et le montant estimé du marché public de travaux ayant pour 
objet « MORLANWELZ - Réhabilitation de la Place Albert Ier » établis par Hainaut Ingénierie Technique 
(H.I.T.)  - Arrondissement de Charleroi-Thuin – Rue de la Régence, 18 à 7130 BINCHE. Les conditions 
sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés 
publics. Le montant estimé s'élève à 1.634.910,16 euros hors TVA ou 1.978.241,29 euros, 21% TVA 
comprise ; 

 Article 3. - De passer le marché par procédure ouverte ; 
 Article 4. - De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 
 Article 5. - De solliciter, par la transmission du dossier « Projet », une subvention pour ce marché auprès 

de l'autorité subsidiante Service Public de Wallonie - Territoire, Logement, Patrimoine, Énergie - 
Département de l'Aménagement du territoire et de l'Urbanisme - Direction de l’Aménagement 
opérationnel, Rue des Brigades d’Irlande, 1 à 5100 NAMUR (JAMBES) dans le cadre du « Renforcement 
de l'attractivité urbaine ». 

 Article 6. - De financer cette dépense par le crédit inscrit au Budget Extraordinaire de l'Exercice 2020 de 
la Commune de MORLANWELZ, article 421/735-60 (Projet N° 20200026). 

 
Service Tourisme - Rénovation - Patrimoine - Intercommunale - PGUI 
 

13). TRPI - Patrimoine " Escalier Place du Château vers le Quai de la Haine et du terrain y attenant " 
- Vente de Gré à Gré ou à la vente publique - Accord de principe - Examen - Décision. 

 
Mise en vente de l’escalier et du terrain y attenant situé entre la Place du Château et la Rue de l'Église. 
Le Collège communal de MORLANWELZ en date du 07 octobre 2019 (cc/19/38/49) a décidé de vendre la 
parcelle " Escalier Place du Château vers le quai de la Haine ", pour cause d'utilité publique. 
La vente se ferait selon la procédure de gré à gré avec publicité en un lot ou en vente publique, et en conservant 
l'option de rénover l'escalier, et dans cette optique de poursuite de rénovation de charger le Service Urbanisme 
de la Commune de MORLANWELZ de déterminer les conditions optimales à cette rénovation sous forme de 
charges d'urbanisme à imposer au futur acquéreur ; 

 de faire estimer le bien par le Comité d'Acquisition, et éventuellement pour second avis de charger, 
comme mission, au notaire Nicolas DEMOLIN à 7170 FAYT-LEZ-MANAGE, Place Albert 1er, 10, de 
procéder aux mesures de publicités adéquates en vue de la vente de gré à gré ; 

Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver cette procédure de vente de gré à gré 
avec publicité en un lot ou par vente publique. 
 
 

14). TRPI - Maison du Tourisme du Parc des Canaux et Châteaux - Approbation du renouvellement 
du Contrat-Programme de la Maison du Tourisme - Examen - Décision. 
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La réforme des Maisons du Tourisme telle qu'annoncée au travers la Déclaration de Politique Régionale est à 
présent en marche depuis trois (3) ans. 
La première étape était de faire valider le Contrat-Programme par l'ensemble des Communes concernées avant 
de solliciter l'approbation du Gouvernement Wallon. 
Dans le cadre de cette réforme, la position du Tourisme du Parc des Canaux et Châteaux est de défendre le 
territoire de la Communauté Urbaine du Centre (CUC). 
Une des obligations pour être reconnu en tant que Maison du Tourisme par la Région Wallonne est de conclure 
un contrat-programme tous les trois (3) ans avec le Commissariat Général au Tourisme (CGT). 
Le nouveau Contrat-programme doit maintenant être approuvé par les Conseils communaux du Territoire, 
Wallonie Belgique Tourisme et la Fédération du Tourisme de la Province du Hainaut . 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver le renouvellement du Contrat-Programme 
(en pièce jointe). 
 
 

15). TRPI (INTERCOM) - A.S.B.L. Union des Villes et Communes de WALLONIE (U.V.C.W.) - 
Assemblée Générale Extrordinaire (AGe) du 17 décembre 2019 - Ratification. 

 
L'Union des Villes et Communes de WALLONIE (U.V.C.W.) tiendra une Assemblée Générale Extraordinaire 
(AGe) le 17 décembre 2019 ayant à l'Ordre du Jour (OJ) le point suivant : 

5. modification des statuts. 
Le Conseil communal de MORLANWELZ est appelé à délibérer sur le point 1. 
 
Service Plan de Cohésion sociale 
 

16). PCS - Convention 2020 avec le C.P.A.S. de MORLANWELZ et la Bibliothèque communale de 
MORLANWELZ - Examen - Décision. 

 
La présente Convention est conclue dans le cadre de la réalisation du Plan de Cohésion Sociale (P.C.S.) 2020-
2025 de la Commune de MORLANWELZ afin de mener à bien le projet « service d’aide à la recherche de 
logement locatif et d’achat de biens » jusqu'au 31 décembre 2020. 
Conformément à l'article 4, § 1, du 22 novembre 2018 relatif au Plan de Cohésion Sociale des Villes et 
Communes de Wallonie, elle s'inscrit dans les deux (2) objectifs suivants : 

 d’un point de vue individuel : réduire la précarité et les inégalités en favorisant l’accès effectif de tous 
aux droits fondamentaux ; 

 d’un point de vue collectif : contribuer à la construction d’une société solidaire et coresponsable pour le 
bien-être de tous. 

Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver cette Convention. 
 
 

17). PCS - Convention 2020 avec les Femmes Prévoyantes Socialistes (F.P.S.) - Examen - Décision. 
 
La présente Convention est conclue dans le cadre de la réalisation du Plan de Cohésion Sociale (P.C.S.) 2020-
2025 de la Commune de MORLANWELZ afin de mener à bien le projet « atelier cuisine » jusqu'au 31 décembre 
2020. 
Conformément à l'article 4, § 1, du 22 novembre 2018 relatif au Plan de cohésion sociale des villes et 
communes de Wallonie, elle s'inscrit dans les deux objectifs suivants : 

 d’un point de vue individuel : réduire la précarité et les inégalités en favorisant l’accès effectif de tous 
aux droits fondamentaux ; 

 d’un point de vue collectif : contribuer à la construction d’une société solidaire et coresponsable pour le 
bien-être de tous. 

Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver cette Convention. 
 
Bibliothèque 

 
18). BIBLIOTHÈQUE - Renouvellement du Plan de Développement de la Lecture de la Bibliothèque 

de MORLANWELZ - Examen - Décision. 
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En 2012, suite au nouveau Décret relatif au développement des pratiques de lecture, la Bibliothèque de 
MORLANWELZ a rentré son Plan de Développement de la Lecture qui a été accepté et pu être mis en oeuvre 
en janvier 2013. 
Après quelques reports du fait de la Fédération WALLONIE-BRUXELLES, la date ultime pour remettre le dossier 
de renouvellement de ce plan, avec évaluations, est le 31 janvier 2020. 
Ce dossier reprend les priorités, les objectifs et les actions menées pendant sept (7) ans ainsi qu'une évaluation 
menant à la construction d'un nouveau Plan de Développement de la Lecture. 
La Bibliothèque de MORLANWELZ désire conserver la catégorie 3 qui permet l'octroi d'une subvention 
supplémentaire ; et la bibliothèque encyclopédique, qui elle accorde deux (2) subventions, comme dans l'ancien 
Plan. 
Présentation en séance par Mme M. BRAGARD lors du Conseil communal de MORLANWELZ du 16 décembre 
2019. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver ce renouvellement du Plan de 
Développement de la Lecture de la Bibliothèque de MORLANWELZ. 
 

Points à huis-clos. 
 

Direction Générale 

 
1
9
)
. 

19. DG (GRH) - Personnel communal - Dossier N° 188 - Désignation d’un Directeur Général 
faisant fonction (DGff) du samedi 21 décembre 2019 au dimanche 05 janvier 2020 - 
Examen - Information. 

 
Le Directeur Général, 

 
Jean-Louis LAMBRECHTS 

 

Le Président, 
 

Christian MOUREAU

 


